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CABINET DU PRÉFET 

 
Arrêté de commandement de quitter sous 36 heures le terrain situé sous le pont de Flandre (côté cité 
administrative) – rue Javary à Lille 
 
Arrêté accordant la médaille d'honneur des travaux publics - Promotion du 14 juillet 2015 
 
Arrêté portant interdiction de distribution, de vente et d’achat à emporter de carburants aux particuliers 
 
Arrêté portant interdiction de vente, de cession et d’utilisation des artifices de divertissement dans le 
département 
 
Arrêté réglementant la vente à emporter, sous quelque forme que ce soit, la détention et la 
consommation sur la voie publique de boissons alcoolisées ainsi que de toutes autres boissons dans un 
contenant en verre dans le département à l’occasion des festivités organisées pour la fête nationale 
 
 
 

SGAMI – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTÈRE DE L’INTERÉRIEUR 
 
Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance C.R.S n° 11 à Lambersart 
Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance C.R.S n° 12 à Lambersart 
Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance C.R.S n° 15 à Béthune 
Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance C.R.S n° 16 à Saint-Omer 
Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance C.R.S n° 21 à Saint-Quentin 
Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur auprès de la C.R.S n° 11 à Lambersart  
Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur auprès de la C.R.S n° 12 à Lambersart  
Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur auprès de la C.R.S n° 15 à Béthune 
Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur auprès de la C.R.S n° 16 à Saint-Omer 
Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur auprès de la C.R.S n° 21 à Saint-Quentin 
 

 

DIRECTION INTER-RÉGIONALE DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE 

Arrêté portant cession d’autorisation du service d’investigation éducative de l’Association de Services Spécialisés 
pour Enfants et Adolescents en Difficulté à la Sauvegarde du Nord 
 

 
DIRECCTE - DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 

 DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 
- Unité territoriale du Nord-LILLE - 

 
Décision du 30 juin 2015 relative a l’organisation de l’intérim de sections d’inspection du travail vacantes - Unité 
territoriale du Nord-LILLE 
 

COMMISSION INTERRÉGIONALE D'AGRÉMENT ET DE CONTRÔLE NORD 
 
Interdiction temporaire d'exercer une activité de sécurité privée à M. LAENES Gérald 
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CENTRE HOSPITALIER DE WATTRELOS 
 

Décision n° 2015-261 portant délégation de signature à Madame Sabrina BUCHENET pour la période du 
20.07.2015 au 24.07.2015 
 
Décision n° 2015-262 portant délégation de signature à Monsieur Pascal DELAGRANDE pour la période du 
17.08.2015 au 21.08.2015, 
 
Décision n° 2015-263 portant délégation de signature à Monsieur Arnaud MAESELLE pour la période du 
24.08.2015 au 28.08.2015 

 
 
 







 
 

PRÉFET DU NORD 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

Arrêté préfectoral du 6 juillet 2015 accordant la médaille d'honneur des 
travaux publics  

 
Promotion du 14 juillet 2015 

 
 
 
 
Toute demande relative à cet arrêté doit être adressée par messagerie à 
l'adresse suivante : 
 
decorations@nord.gouv.fr 
 
ou par courrier à  
 
Préfecture du Nord 
Bureau des affaires signalées et des décorations 
2, rue Jacquemars Giélée 
CS 20003 
59039 Lille cedex 
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• .111
Liberté' Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret nO92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret n° 93-1224 du 5 novembre 1993 modifié relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie d'avances et d'une
régie de recettes auprès de la c.R.S nO11 à Lambersart;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
du 02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;

-ARRETE-

Article 1'" : L'encaissement des produits de la régie de recettes C.R.S nO11 à Lambersart est
mentionné à l'article 22 de l'arrêté du 13 février 2013.



Article 2 : Le paiement des dépenses de la régie d'avances c.R.S n° 11 à Lambersart est mentionné
à l'article 19 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le 0 3JUIL. 2015.
'. .

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP
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Liberté' Égalité' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret nO92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret n° 93-1224 du 5 novembre 1993 modifié relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie d'avances et d'une
régie de recettes auprès de la c.R.S. n012 à Lambersart;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
du 30 juin 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;

-ARRETE-

Article 1" : L'encaissement des produits de la régie de recettes C.R.S. n012 à Lambersart est
mentionné à l'article 22 de l'arrêté du 13 février 2013.



Article 2 : Le paiement des dépenses de la régie d'avances c.R.S. n012 à Lambersart est mentionné
à l'article 19 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le o 3'JU11. 2015. . ' ,

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet déiégué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP
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Liberté. Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LARÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LALÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONALDU MÉRITE

Vu le décret nO92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret n° 93-1224 du 5 novembre 1993 modifié relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie d'avances et d'une
régie de recettes auprès de la c.R.S. n015 à Béthune;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
.du 02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;

-ARRETE-

Article 1" : L'encaissement des produits de la régie de recettes c.R.S. n015 à Béthune est



mentionné à l'article 22 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 2 : Le paiement des dépenses de la régie d'avances C.R.S n01S à Béthune est mentionné à
l'article 19 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le ,0 a'JUIL 2111)

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délég é pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP



Liberté. Égalité. Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret nO93-1224 du 5 novembre 1993 modifié relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie d'avances et d'une
régie de recettes auprès de la de c.R.S. n016 à SAINT-OMER;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
du 02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;

-ARRETE-

Article 1" : L'encaissement des produits de la régie de recettes C.R.S. n016 à SAINT-OMER est



mentionné à l'article 22 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 2 : Le paiement des dépenses de la régie d'avances C.R.S. n016 à SAINT-OMER est
mentionné à l'article 19 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 3 : Le présent arrêté se(a publié au recueil des actes administratifs.
1

1

Fait à Lille, le 0 3.'JUIL. 2015
.,. .

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP



Liberté. Égalité' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification d'une régie de recette et d'une régie d'avance

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret n° 93-1224 du 5 novembre 1993 modifié relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord;

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie d'avances et d'une
régie de recettes auprès de la C.R.S. n021 à SAINT-QUENTIN;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
du 02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;

-ARRETE-

-
Article 1" : L'encaissement des produits de la régie de recettes C.R.S. n021 à SAINT-QUENTIN



est mentionné à l'article 22 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 2 : Le paiement des dépenses de la régie d'avances c.R.S. n021 à SAINT-QUENTIN est
mentionné à l'article 19 de l'arrêté du 13 février 2013.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le o :JJUIL. 2015
e

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet dé .gué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP



.JI
Liberté. Égalité' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURlTÉ NORD

Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur
auprés de la c.R.S nO11 à Lambersart

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURlTÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret n° 93-1224 du 5 novembre 1993 relatif aux modalités de règlement;

. Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du Il mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord,

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie de recettes et d'une
régie d'avances auprès de la CR.S n° Il à Lambersart;

Vu l'arrêté du 21 août 2014 nommant Monsieur Julien DEWULF régisseur d'avances et de recettes
auprès de la CR.S nO Il à Lambersart;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'arrêté préfectoral du,03'.iJUI1.2015portantmodification de la régie d'avances et de recettes de la
CR.S n° Il à Lambersart;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
du 02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;



-ARRETE-

Article 1 : En cette qualité Monsieur Julien DEWULF sera assujetti à un cautionnement de 6 100
euros et une indemnité de responsabilité de 640 euros.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le .0{jUl~.2015

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP
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Liberté' Égalité' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur
auprès de la c.R.S. n012 Lambersart

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le décret nO92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret nO93-1224 du 5 novembre 1993 relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du Il mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord,

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie de recettes et d'une
régie d'avances auprès de la C.R.S. n012 Lambersart;

Vu l'arrêté du 2 avril 2009 nommant Monsieur Stéphane DEBLOCK régisseur d'avances et de
recettes auprès de la auprès de la C.R.S. n012 Lambersart;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'arrêté préfectoral du ,,0 a;JUll. 20~rtant modification de la régie d'avances et de recettes de la
C.R.S. n012 Lambersart;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
du 30 juin 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;



-ARRETE-

Article 1 : En cette qualité Stéphane DEBLOCK sera assujetti à un cautionnement de 6 100 euros et
une indemnité de responsabilité de 640 euros.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le Of JUIL 2015

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délé ué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP
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Liberté' Égalité' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification de la nomination d'un régisseur
auprès de la C.R.S. n015à Béthune

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DUMÉRITE

Vu le décret nO92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret n° 93-1224 du 5 novembre 1993 relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord,

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie de recettes et d'une
régie d'avances auprès de la C.R.S. n015 à Béthune;

Vu l'arrêté du 29 novembre 2000 nommant Monsieur Patrice INGLART régisseur d'avances et de
recettes auprès de la de la C.R.S. n015 à Béthune;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

Vu l'arrêté préfectoral dl!OS"JUll. 201~ortant modification de la régie d'avances et de recettes de la
C.R.S. n015 à Béthune;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date
du 02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;



-ARRETE-

Article 1: En cette qualité Monsieur Patrice INGLART sera assujetti à un cautionnement de 6 100
euros et une indemnité de responsabilité de 640 euros.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP
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Liberté. Égalité' FrateTT/.ité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification de la nomination d'un régissenr
auprès de la C.R.S. n016 à SAINT-OMER

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONALDU MÉRITE

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret n° 93-1224 du 5 novembre 1993 relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord,

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie d'avances et d'une
régie de recettes auprès de la C.R.S. n016 à SAINT-OMER;

Vu l'arrêté du 5 février 2007 nommant Monsieur Olivier PETITPRE régisseur d'avances et de
recettes auprès de la c.R.S. n016 à SAINT-OMER;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de sécurité de la direction zonale Nord;

.Vu l'arrêté préfectoral du 0 '3 ,'JUIl. 2015 portant modification de la régie d'avances et de recettes de
la c.R.S. n016 à SAINT-bMER;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date du
02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;



-ARRETE-

Article 1: En cette qualité Monsieur Olivier PETITPRE sera assujetti à un cautionnement de 6 100
euros et une indemnité de responsabilité de 640 euros.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le 03<JUll. 2015
'i'

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP



• .l1li
Liberté' Égalité' Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD

Arrêté portant modification de la nomination d'nn régisseur
auprès de la C.R.S. n021 à SAINT-QUENTIN

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ NORD
PRÉFET DE LA RÉGION NORD-PAS-DE-CALAIS

PRÉFET DU NORD
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONALDU MÉRITE

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies
d'avances des organismes publics;

Vu le décret nO93-1224 du 5 novembre 1993 relatif aux modalités de règlement;

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l'indemnité et au cautionnement;

Vu l'arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d'avances auprès des services déconcentrés du ministère de l'intérieur;

Vu l'arrêté du 11 mai 2015 portant délégation de signature à Monsieur Didier MONTCHAMP,
Préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du Préfet de la zone de défense et de sécurité
Nord,

Vu l'arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié portant création d'une régie d'avances et d'une
régie de recettes auprès de la c.R.S. n021 à SAINT-QUENTIN;

Vu l'arrêté du 13 février 2009 nommant Monsieur Patrick JACQUOT régisseur d'avances et de
recettes auprès de la auprès de la C.R.S. n021 à SAINT-QUENTIN;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant sur le montant des avances à consentir aux régisseurs
des compagnies républicaines de la c.R.S. n021 à SAINT-QUENTIN;

.Vu l'arrêté préfectoral dtO>3~(JUIL.2015 portant modification de la régie d'avances et de recettes de la
c.r.s. n021 à SAINT-QUENTIN;

Vu l'avis favorable du directeur régional et départemental des finances publiques en date du
02 juillet 2015;

Sur la proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité;



-ARRETE-

Article 1: En cette qualité Monsieur Patrick JACQUOT sera assujetti à un cautionnement de 6 100
euros et une indemnité de responsabilité de 640 euros.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lille, le ,0 (JUIl: 2015

Pour le préfet de la zone de défense et de sécurité du Nord
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Didier MONTCHAMP






















